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                                                              A l’attention du Chef d’établissement 

 

Dans le cadre du parcours avenir, le lycée professionnel André Campa organise des mini-

stages d’une 1/2 journée durant la période du 25 janvier au 10 avril 2021 et sous réserve 

d’un retour à la normale du protocole sanitaire. 

L’élève suivra les cours d’une 1/2 journée d’enseignement professionnel soit en : 

- classe de CAP  

- classe de BAC PRO 

Les filières concernées sont les suivantes : 

En CAP 

 Maintenance des Véhicules : Option : Voitures Particulières 

 Opérateur Logistique 

 Peinture en carrosserie 

En BAC Pro 

 Métiers de la Mode- Vêtements 

 Métiers de l’Électricité et de ses Environnements Connectés  

 Maintenances des Véhicules Automobiles 

Option : Voitures Particulières 

Option : Véhicules Transports Routiers 

 Réparation des Carrosseries  

 Conduite Transport Routier Marchandises 

 Technicien d’usinage 

Pour la mise en place d’un mini stage avec vos élèves, je vous prie de bien vouloir 

prendre contact par téléphone, dès que possible avec Madame SALHA, qui pourra vous 

proposer une date selon la formation choisie. 

Tél : 05 59 06 40 33 

Vous voudrez bien compléter et signer (parents, élève et chef d’établissement) la 

convention jointe à ce courrier ainsi que le formulaire intendance et les renvoyer au 

Lycée Professionnel André Campa par mail.  

 

MAIL : atct.campa@yahoo.fr 

 

Nous vous renverrons après signature de Monsieur le Proviseur, un exemplaire de la 

convention. Le jour du mini-stage, l’élève devra se présenter à l’accueil du lycée à 

l’heure indiquée sur la convention, muni si possible, de fournitures Scolaires (Stylo, 

papier), d’une blouse ou d’une combinaison ainsi que de chaussures de sécurité. Pour les 

élèves qui n’auront pas de tenue nous mettrons à disposition des équipements de protection 

individuelle (EPI) 

 

Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Dans l’attente de recevoir vos élèves, je vous adresse mes plus cordiales salutations. 

Le DDFPT 

 
        Stéphane HEITZ 


